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-1- RAPPORT DE PRESENTJ'.TION -:-

DU PROJET DE TEXTE SUR LA POLICE SANITAIRE 

DES ANIMAUX DANS LES ETkTS DE LtO,E.R,S. 

-----------
I. - LE PUül DE CE PROJET DU NOUVEAU TEXTE EST LE 

SUIVMTT 

-Titre I- Liste des maladies-réputées 1également 

oontagi_euses et mesures générales de police sanitai.re,. 

·. •' 

-Titre II 1 lliesures spéciales du P.S. contre certaines 

waladies réputées légalement contagieuses • 

- Titre III - Po1ice sanitaire aux frontières : 

à 1'i.mportation , 

à 1 1 exportation, 

- Titre IV : P,G. des fu~imaux transhumants avec 

franchissement de 1a frontière, 

- Titre V : P.S. des animaux se déplaçant à 1'L~térieur 

du territoire, 

- T1tre VI J Péna1ités. 

- Annexes : r1odè1es de certificats et 1aissez~passer 

zoosanitaires, 

..... 1 .. ... · . 
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II - REWLRQ.UES . . 

A. - Le S~<égal excepté, les textes des autres Etats de 

1 1 0.E.R.s. ne visaient que les dispositions des titres I et II, 

Il est nécessaire de prévoir un texte aussi complet 

que possible mais susceptible d'~tre facilement modifié par Lï

troduction de !:1aladies nouvelles ou de mesures nouvell.es en cas 

de besoin. 

B./ - En ce qui concerne l.a l.iste des maladies ré

putées légalement contagieuses, on peut s 1 inspirer pour 1 1 éta~. 

blir : 

Des !:1aladies citées dans les textes des Etats de 

1• O.E.R.S. 

- Des maladies de la l.iste. A du code O.I,E. 

- Des maladies des listes 3 et C du Code O.I.E. 

- Des maladies inscrites au rapport mensuel I.B.A.H~ 

....... 1 . ...... . 
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L I S T E A, - O.I.E. 

/ 

loial.ad:Les à .déclaration obligatoire 

Période d'incubation maximal.e 1 

Fièvre aphteuse •••••••••·~··•••• 21 j 

Peste bo~ine ••••••••••••••••••• 21 j 

Péripneumonie contagieuse bovine.180 j 

Dermatose nodulaire contagieuse ? 28 j 

J ans/ 6 rn 

3 a..""'l.s/6 rn 

1 an + abat. 

Fièvre charbonneuse (charbon bactéridien) 20 j 

Clavelée et variole oaprL~e 21 j - Jans ou 6 m + abat.sanit, 

Fièvre catarrhale du mouton ••• 40 j 

Peste équine,,, •• 40 j 

Morve •••••••• 3ix mois 

DourLLe,,,, six mois 

Peste porcine cl.assigue , , six seraaines - 2 an.s ou 1 an · 

+ abt. sani t • 

Peste porcin0 africaine ••• s~~ semaines-Jans ou 6 mois 

+ ab, sanit, 

Encephal.omyél:Lte enzootiqu~ porcine •• ,40 j- Jans ou 6 m 

+abat •• 

Peste aviaire •• , ,.21 j 

Mal.adie de Ne.,;castle ••• 21 j 

Rage •••• Six nois 

Brucelloses 

Tuberculose bovine 

- 2 a."'l.S 

J ans ou 6 mois + ab, Sfu"'l.it, , 

. . . . .. . . ..... . 
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LISTES IBkY.i - Non .Cor;1posé dans 11 Ji. 11 O,I,E, 
======================================== 

Fièvre de la Vellée du Rift 

Ep:i.didymi te vagL"li t.e contagieuse 

Peste éguine africaine 

Blue Tangue 

PleuroDneurnonie contagieuse caprine 

Charbon symptomatique 

Tuberculose aviaire 

Paratuberou1o se 

Pasteurellose bovL"le 

aviaire (choléra aviaire) 

porci."le 

Salmonellose aviaire - Sa11, (Typhose) 

Pull (Pullorose) 

Rouget des peres 

Streptothricose bovine 

di. r'Lilaplasmose 

Piroplasmose bovine 

Rickettsioses bovine -ovine 

Theileriose parvum 

Trypanosomiase 

Lymphangite épizootique, 

...... 1 .. • ... 
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LISTE B ET C - O.I.E. 
======================== 

Maladies devfu-:>.t faire l'objet de rapports annuels à 

1 10.IeE• 

Stomatite vesiculeuse contagieuse 

Leptospirose 

Leucose 

Mammite 

Para tuberculose 

Trichomonose g~-::.itale des bovidés 

Vibriose bovL-::.e 

i~a1axie contagieuse des brebis et des chèvres 

Anemie infectieuse des équidés 

Héninge encéphalomyélite enzoctique des équidés 

Gale des équidés 

Rhino pneumonie virale du cheval et Artérite ~e du 
cheval 

Avortement contagieux des juments 

Vario·le équine 

Rhinite atrophique du porc 

Trichinose 

Psittacose 

Pullorose 

~1yxomatose 

(Salmonella Pullorum) 

Necrose pfu-:>.oréatique L-1fectieuse des salmonidés 

Septicemie némorragique virale de la truite arc-en-ciel 

Hydropisie infectieuse des cyprinidés 

Furonculose des salmonidéo 

Aoariose L-:>.terne et l'rosemose des abeilles 

Loques américaL~e et européenne des abeilles. 



. '. ., . 

' 

T .I. '.!;' .::: .. :~ · I, 
__________ .;...~; __ _ 

LISTE DES WiLP..DIES REPUTEES LEGALEMENT COHTAG:r:EUSES ----------------------------------------
ET !1ESURES GENERALES DE POLICE SAlUTAIRE --------------------------------
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PROJET DE TEXTE REGLEI"iENTilJ·TT LA POLICE SANITAIP..E 
------------------------------------------------

·DES ANII>iAU".iC DANS LES ETATS-1-ŒHBRES DE L' ORGAJITISATIOl·T DES 
-------------------------------------------------------· 

.Artic1e 1er 

ETATS RIVERAINS DU SEJ,TEGf.L 
--------------------------

Titre I - l4aladies réputées 1éga1ement contagieuses 

et mesures généra1es de po1ice sanitaire~ 

Sont réputées ma1adies 1éga1ement contagieuses 

sur tout le territoire de la République de •••••••••••••• ~ ••• 

La fièvre aphteuse dans 1es espèces bovine, ovine, caprinè, 

porcine et came1ine. 

La rage dans toutes 1es espèces anima1es. 

La peste bovine dans toutes 1es espèces de ruminants et 

dans 1'espèce porcine. 

La péripneumonie contagieuse bov;pe dans 1'espèoe bovine. 

La Herve da.""J.s 1es espèces équine, asi.ne et 1eurs croise

ments. 

La peste égu.ine dans 1es espèces cheva1ine, asine et 

leurs croisements. 

La peste des petits ruminants dans 1es espèces ovine et 

caprine. 

La c1ave1ée dans 1iespèce ovine• 

La peste porcL""le c1assigue et 1a peste porcL""J.e africaine 

dans 1'espèoe porcine. 

Le charbon bactéridien ou fièvre charbon.""leuse dans 1es. -

espèces ohe~al~e, asine 1 bovine, ovine, caprine, porcine 

et came1ine. 

L.e charbon SYpPtomatigue dans 1' espèce bovine • 

. . . . 1 .. .. 
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La pasteureLLose dans Les espèces bovine, ovine, caprine 

et procine. 

La BruceLLose dans Les espèces bovine, ovL~e, caprine. 

La tuberculose dans Les espèces bovine, ovine, caprine 

et aviaires. 

La peste aviaire et La maLadie de NewcastLe d~~s toutes 

Les espèces aviaires. 

La typhose et La pulLorose dans toutes les espèces aviaires. 

- La psittacose chez Les psittacidés. 

La gaLe dans les espèces bovine, ovine, caprine et cameLine. 

La streptothricose dans llespèce bovine. 

Maladies inscrites à la liste A de 110.I.E. et à La 

liste I.B.A.H. 

maLadies L~scrites à La Lisre I.B.A.H • 

.... ; .... 
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OPTIONS POUR 11ALADIES SUIVANTES 

--------------------------------------------------------------~---1 Li~te A de 1 10.I.E. 
1 

1 Liste. I.B.A.H. 
1 

1 Liste B et c. 1 
1 O.I.E. (extraits) 1 

l---------------------~--t--------------------1-------------------! 
1 
1 

1 1 
1 1 

1 Desmatosc nodulaire 1 1 
1 
1 
1 
1 
1 

contagieuse••••••••••• -id0
- 1 Leptospirose 1 

1 1 
Fièvre catarrha1e du 1 Aga1'axie contagieu 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

mouton 

Dourine 

Vario1e caprine 

se des brebis et 
des chèvres 

Trichinose 

~fyxomatose 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 Encépha1omyé1ite 
1 tique porcine. 

enzoo-1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Paratuberculose 1 
lfu1adie <;les abei1 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
J.' 
1 
1 

IP1europ:neumonie 
ltagieuse caprine 
1 

con-! 
1 
1 

!Fièvre_de 1a va11ée 1 
!du Rift. 
1 

1 
1 

1 Epididymi te 
!contagieuse 

vaginite 1 

1 1 
!Blues tongue. 
1Paratubercu1ose 
!Cho1éra aviaire 
lteure11ose) 

1 
1 
1 
1 

(pas! 
1 
1 
1 

!Rouget du proc 
1Anap1asmose 
1Pirop1asmose bovine 
!Rickettsiose bovine 1 
1 11 ovine 1 
1Thei11eriose (th. 1 
lparvum) 1 
!Trypanosomiase 1 
1 1 
ILYffiPhangite épizoo
ltique 

1 
1 

1es. 

----------------------------------------------------------------
Ma1adies précédemment inscri i9s dans 1cs textes 0 .E.R. S. 

sont soulignées./:.-

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 
1 



P~ticle 2 : La liste des maladies réputées légalement conta

gieuses mentionn9es à 1 1Jœticle 1er n'est pas limitative. E11e 

pourra en cas de besoin, ~tre modifiée notamment par adjonction 

de toute autre maladie sur proposition motivée du Hïnistre char

gé de l'Elevage et deo Industries J\nima1es, 

Article 3 : La police sanitaire des animaux est assurée par le 

personnel toc}L"liq_'-lo compétent du Service de l'Elevage et des 

Industries Animales : 

Doo'teur Vétérinaire (ou Ingénieur de • ., • ••. ••) 

Vétérinaire Africain, 

Contrôleur d'élevage, 

Ingénieur des Travaux dfE1evage , 

(.1:) Assistant d'Elevage, 

Agent Tecl.nique d'Elevage, 

Infirmier Vétérinaire ou Inrirmier d'Elevage, 

J.1oniteur d'Elevage, 

Sont exc1usivement habi1ités à passer 1es visites sanitaires 

à l'importation et à l'exportation par voie maritime ou aérien

ne de mîlme qu 1 à délivrer les certificats ou laissez-pass·er 

zoosanitaires correspondants prévus au titre III {art. 103 et 
109), les Docteurs Vétérinaires et Vétérinaires africains, Vété

rL"laires officiels des ports et aérodromes mentionnés aux 

articles 96 et 107 du présent décret, 

Article 4 : Tout propriétaire, toute personne ayru~t à quelque 

titre que ce soit la charge des soliîs ou la garde d'un animal 

atteint ou soupçonné d 1 &tre atteint d 1une maladie contagieuse 

ou réputée telle, est tenue d'en faire aussitôt la déclaration 

à l'autorité administrative la pluo proche ou à un agent du 

Service de l'Elevage et des Industries Anima1es, Il en va de 

m~me pour toute ~ersolli"le ayant connaissance d'un cas de mala

die contagieuse ou réputée telle, 

(1)
1 

rayer les mentions inutiles, 
...... 1 ... .. 
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Avant m~me que l'autorité administrative ait été préve

nue, que 1e représentant du Service de l'Elevage et des LLdus

tries Jmimales se soit rendu sur place et qu'ait été pris un 

arrôté déclaratif d'infection, l'animal, atteint ou soupçonné 

dt ~tre atteint d'une maladie contagieuse ou réputée 'celle, devra 

atre immédiatement séparé et maintenu autant que possib1e isolé 

du restant du troupeau et des autres fu,imaux susceptibles de 

contracter cette maladie, 

Le rest~~t du troupeau parmi lequel vivait l'ruîimal 

malade ou suspect, ne devra, en aucun cas, quitter son lieu 

de rassemblement et sera présenté en entier à l'autorité admi

nistrative en môme temps que l'animal malade, 

La déclaration, l'isolement et la présentation du 

troupeau sont également obligatoires pour tout ar1œnJ mort 

d 1 lli~e maladie contagieuse ou soupçonnée telle, Le cadavre de 

l'animal mort. devra ôtre présenté au représentant du Service 

de l'Elevage et des Industries l:.nimales, 

La déclaration est également obligatoire pour tout 

animal malade ou mort d'une maladie contagieuse ou soupçonnée 

telle ainsi que pour tout animal abattu qui, à l'ouverture du 

cadavre, est reconnu atteL~t ou suspect de maladie contagieuse 

ou réputée telle, 

f~ticle 5 : Après constatation de la maladie par Wî des fonc

tionnaires appartenant au personnel teclmique du service de 

l'Elevage et des Industries P~îimales, un arr&té portant décla

ration d'infection est éventuellement pris par le Einis·tre 

chargé de l'Elevage et des Industries Animales, 

.•... 1 .... . 
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Cet arr~té permet 1'app1ication ob1igatoire de 1'ensem

b1e ou d 'tL"le partie des mesures suiva."l.tes, dans 1e périmètre dé1i-.. 

mité d 1une zone réputée infectée : 

iso~ement, séquestration ou cantonnement ainsi que 

recensement des animaux et troupeaux ma1ades et contaminés ; 

- abattage sanitaire des a."limaux ma1ades et suspects et 

si nécessaire des contaminés ; 

- envoi à la boucherie dans un dé1ai déterminé des ani

maux malades, suspects ou contaminés ; 

- app1ication des mesures de prophy1axie médicale 

(vaccination, traitement etc ••••• ) préconisée par le Service de 

1'E1evage et des Industries imima1es ; 

- modes de destruction et d'enfouissement des cadavres, 

de désinfection des 1ocaux, enc1os 1 objects et matérie1s divers 

contaminés. 

conditions da"l.s 1esque11es peuvent ~tre uti1isés ou 

livrés à la consommation les carcasses, abats, dépoui11es, produits 

lai tiers et issues des animaux contaminés, malades ou suspeo.ts 1 

morts ou abattus dans 1e périmètre déc_1aré :infec-té ; 

1' arr~t des tronsactions commercia1es 1 du transi·[; des 

animaux, de l'entrée ou de.1a sortie des animaux dans le périmètre 

déclaré infecté ; 

- conditions et dé1ais avant 1esque1s 1 1 arr~té ne pour

ra ~tre 1evé, 

..... 1 ... .. 
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Article 6 : La chair des animaux morts ou non de maladies conta

gieuses quelles qu'elles soient, celle des animaux abattus comme 

atteL~ts de rage, de peste bovine, de morve, de charbon bactéri

dien, de charbon symptomatique, de peste porcine classique et de 

peste porcine africaL~e ne peuvent ~tre livrées à la consommation. 

Article 7 1 Selon leo modalités fixéeo au titre II, la via~de 

des animaux atteints ou suspects d'être atteints d'une maladie 

contagieuse autre que celles mentionnées à l'article 6 ne pourra 

après abattage de ceux-ci être consoomée qu'après avis du repré

sentant local du Service de l'Elevage et des Industries Animales 

(chargé de.l 1 L~spection sanitaire des viandes). 

Lrticle $ 1 Les cadavres et débris de cadavres des animaux morts 

de maladies contagieuses doivent être détruits par le feu et 

enfouis à 1,50 m dans un terrain situé sous le vent à 500 mètres 

au moins de toute habitation. Le transport éventuel des cadavres 

et débris de cadavres vers le lieu d'enfouissement est fait sous 

la surveillance de l'autorité sanitaire. 

Il en est de même pour les carcasses des animaux malades 

ou suspects qui, ayant été abattus en vue de la consommation, ont 

été reconnus impropres à celle-ci. 

Par ailleurs les cadavres de tous les animaux morts non 

atteL~ts d 1une maladie contagieuse devront être enfouis dans les 

conditions prévues ci-deasus. La destruction par 1e feu n'est, 

dans ce cas, pas obligatoire. 

Article 9 : Les locaux et enclos où ont séjourné les animaux 

atteints de maladies contagieuses ainsi que les abjects qui ont 

été en contact avec les animaux malades doivent être ou détruits 

par le feu ou désinfectés. 

. .... / ..... 
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Les modes de d~sL."ll'ection sont fixés par circulaire du 

I~istre chargé de l'Elevage et des Industries iUlimal.es sur 

proposition du Directeur de l.'El.evage et des L'1.dustri.es !.nimal.es·, 

Les cours, enclos, parcs et pâturages infectés sont 

interdits penda~t un mois sauf exceptions fixées au titre II. 

J~ticle 10 1 Dans le cas où il est ordonné de marquer les 

animaux au feu, la marque est faite au plat de l.a joue, àu front, 

au sabot ou sur la partie inférieure des membres ~'1.térieurs ou 

postérieurs située au dessous des articulations du ooude ou da 

grasset. 

Aux ci.seaux, e11.e sera faite sur la f'esse(! 

Cette marque constitue un signe dont la reproduction est 

signalée sur l.e laissez-passer accompagnant les animaux destinés 

à la bouchereie, 

Article 11 : - L'enfouissement, le transport des cadavres, l.a 

désinfection, la quara<ïtaine sont à l.a charge des propriétaires, 

Article 12 : - D~<s l.e cas d'apparition d'un foyer de Peste 

bovine, de Péripnelli~onie contagi~use bovine, de toute maladie 

contagieuse, autre que cell.·es mentionnées à l'article 1er, nou

vellement décelé sur l.e territoire de l.a République et pouvant 

présenter un danger grave pour le cheptel national., les autorités 

administratives ou le Ministre chargé de l'Elevage et des 

Industries Animales pourront, après avis de l'inspecteur régio

nal d'Elevage et des L'1.dustries Anuùales ou du Directeur de 

l'Elevage et des :E:ndustries Animales, ordonner 

.... / .... 
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- 1°/ - l'abattage s~~itaire des animaux malades et conta

minés de peste bovine ; 

- 1t~battage s~Litaire des animaux rna1ades et cont~rlnés de 

toute maladie contagieuse nouvelle. 

2°/ - 1 1envoi à la boucherie des animaux contaminés de 

péripneumonie contagieuse bovine ou de toute autre maladie cont~

gieuse nouvellement décelée sur le territoire de la République. 

Article 13 : - D~~s ces cas les propriétaires des ~~imaux malades 

ab~ttus ou des aniü1aux contamL~és abattus pour la boucherie dont 

la vi~~de n'aura pas été reconnue propre à la consommation, pour

ront prétendre à l'allocation d'une indemnité compensatrice dont 

le montant qui ne pourra pas excéder la moitié de la valeur des 

animaux vivants sera supporté par le budget de l'Etat suivant des 

modalités qui seront fixées, par arrêté conjoint du P1inistre des 

Finances et du i~nistre chargé de l'Elevage et des Industries 

Animales. 

J~ticle 14 :- Cette indemnité ne peut être allouée qu'aux nationa~ 

propriétaires de troupeaux dont les animaux auront été régulière

ment présentés aux séances de vaccL~ations obligatoires : 

- Sur toute l'étendue du territoire en ce qui concerne la 

peste bovine 1 

- Dans les zones où la vaccination aura été rendue obligatoi

re en ce qui concerne la péripneumoni~ bovine. 

Le propriétaire doit àans ce cas justifier du certificat de 

vaccination et les ~~imaux devront porter la marque obligatoire 

sa~ctionnant cette vaccination. 

S'agissant des zones où la vaccination ~~tipéripneumonique 
n'est pas obligatoire, le propriétaire doit justifier que les 
animaux de son troupeau n'ont pas quitté cette zone et qu'il n'a 
pas introduit d~~s son troupeau d 1 ar~maux non vaccinés en prove
nance des zones à vaccination obligatoire. 

--------------



T I T R E II. 

1-ŒSURES SPECDiLES CONTRE CERTAINES MALADIES 

CONTAGIEUSES. -----------



T I T R E II 

-------------
l"iESURES SPECiil.LES CO!<ITRE CEHTAINES MALADIES COlfi'AGIEUSES, 

' - Fièvre aphteuse : 

.Arti.cle 15 :- Dès qulrm cas de f'ièvre aph-teuse aura été cons
taté dans une localité, le Ministre chargé de l'Elevage et des 
Industries Animales pourra prendre un arrÊ'ité portan·c déclaration 

d'infection de la localité et de sa périphérie dans un rayon qui 

ne pourra pas être L~érieur à 15 km, 

Dans cette zone aUCllii ru~imal des espèces bovine, ov~e, 

caprine, porcine et cameline ne pourra ni sortir, ni entrer, ni 

transiter, 

Article 16 :- Les bovins, ovil~s, caprins de la zone L~fectée 

seront recensés. 

Article 17 :- Il est L~terdit de laisser sortir de la zone 

déclarée infectée les objets et matières pouvant servir de véhi

cule à la contagion. 

Las <4Qda.vres d '::lni onux r.wrt·a d<5 :f'ièvioe · aphteüse seront 

br11l.éa et enf'ceis à uno prûf'ondeur.ninimun.de 1,50 m, 

La viande des a.~imaux contaminés pourra être consommée 

sur place, 

Article 18,- L'arrêté déclaratif d'infection ne pourra être 1evé 

que 1orsqu'i1 se sera écou1é un délai de 21 jours aprés la dispa

rition du dernier cas et que lorsque toutes 1es prescriptions re-

1atives aux mesures de désinfection auront été accomplies • 

• . • . . 1 •••• 
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RAGE 

1irtic1e 19 .- Lorsqu'~~ cas de rage aura été constaté dans une 

1oca1ité, 1 1autorité administrative 1a p1us proche pourra, sans 

attendre 1a prise d'un arriHé déc1aratif d'infection provoquée 

par 1es représentants 1ocaux du Service de 1'E1evage et des 

L"'"'ldustries .imimales, ordonner, après avis du service local de 

1 1 E1evage et des Industries Anima1es, 1a séquestration de tous 

1es chiens d~~s un périmètre déterminé et ce pendant deux mois 

au mois. 

Pendant ce temps il est interdit aux propriétaires de 

se dessaisir de 1eurs chiens ou de 1es conduire en dehors de 

leurs résidences autrement que tenus en laisse et muselés. 

A tout moment 1es chiens errants doivent ~tre capturés 

et abattus sans délai. Sont considérés comme chiens errants, 

tous 1es chiens non n!LUlis d'un co11ier portant indication du 

nom et de 1'adresse de 1eur propriétaire. 

Artic1e 20 : Toutefois 

mordu des personnes et 

1orsque 

qu 1 i1 y 

des chiens ou des chats ont 
• 

a 1ieu de craindre 1a rage, ces 

animaux-chaque fois que possible, seront saisis sans être abat

tus afil< d'~tre mis en observation sous'1a survei11ance d'un 
\ 

représentant du Service de 1 1 E1evage et des Industries ou à dé-

faut, du service de santé, jusqu'à ce que 1e diagnostic puisse 

~tre étab1i. 

1J.rtic1e 21 : Tout anima1 atteint de rage est immédiaten1ent 

abattu. Les chiens, les chats ainsi que tous autres animaux en 

captivit-é ou en liberté mordus ou roulés oU ayant été en contact 

avec un a~ima1 enragé sont aussit8t abattus à 1'exception : 

..... /· ..... . 
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- 1°/- des chiens vaccinés préventivement par lli~ pra-

o édé agrée par le ï'l:L>J.istre chargé de l'Elevage et des Industries 

l.ù.1.inales et qui sera précisé par un arrete ministé:rie1. 

Ces chiens devront alors ~tre revaccinés contre la 

rage dans un délai de sept jours et resteront sous surveillance 

du Service de l'Elevage et des Industries Lnimales pendant 

trois Bois, période pendru"t laquelle les propriétaires ne pour

ront ni se dessaisir de leurs a.~imaux, ni les déplacer hors de 

la localité, 

2°/ - Des porcs qui peuvent ~tre sacrifiés pour la 

boucherie pendant les 5 jours qui suivent la morsure, 

- J 0 1 - Des herbi.vores do1:1estiques que 1es propriétaires 

peuvent ~tre autorisés à conserver après visite sanitaire du 

représe~tant local de l'slevage et des Industries Animales,Dans 

ce cas il est Lïterdit de se dessaisir de ces animaux avm~t 1e 

délai de trois 1:1ois, sauf' pour la boucherie, 

Lrticle 22 , - La levée de l'arr~té déclaratif' d 1 inf'ection ne 

pourra intervenir que six mois après la disparition du dernier 

cas de rage dans 1e périwètre déclaré infecté. 

P E S T E B 0 V I N E 

lLrt:icl.e 23 : L' :lrrn:ilunj.sation préventive contre 1a peste bovL"-lê 

est obligatoire pour tous les animaux de l'espèce bovine 6.gés 

de plus d'un an, sur tout le territoire de la République, 

Elle est matérialisée par l'apposition d'une marque 

en trèf'le à 1 1 orei11e, 

••••• 1 ••• • 
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tœticle 24 :- Sont L~terdits la vente, la mise en vente sur les 

'marché's, 1' abattage en vue de la consommation publique, les 

transhtunances à tous les animaux de llespèce bovine âgés de pius 

dlun an et non vacch~és contre la peste bovL~e. 

Article 25 : Dès qu'un cas de peste bovine aura été constaté, 

le Ministre chargé de 1' Elevage et des Industries fill.ir.Iales pour

ra prendre un arrêt8 déclarant infecté le territoire do la 

localité ou se trouve le cas constaté ainsi que sa périphérie 

dans un rayon qui ne pourra être inférieur à 15 km, 

Dans toute 1'étendue de la zone déclarée infectée, il est 

interdit de laisser circuler, sortir ou pénétrer les animaux des 

espèces bovine, ovine, caprine, poroine et camel.ine. 

Article 26 : Dans cette zone le Service de 1 1E.levage procédera 

à la vaccination ou à la revaccination de tous les animaux de 

l'espèce bovine âgés de plus de aix mois, 

Article 27 : L'autorité administrative .locale procède en même 

temps au recensement de tous les ~ir.1aux des espèèes récE(ptives 

et en interdit le commerce, l'acquü;ition ou la cession sauf pour 

l'abattage en vue de la conso~nation locale. 

Article 23 : L'abattage sanitaire dea animaux malades et conta

minés peut être ordonné da..'ls le cadre de l'arrêté déclaratif 

d'infection, 

&<cas d'urgence, l'abattage sanitaire peut être décidé par 

l'inspecteur régional d'Elevage qui en rend compte aussitôt à 

l'autorité administrative, ou par l'autorité administrative lo

cale après avis de l'inspecteur régional de l'Elevage et des 

Industries Aniœn1es. 

. ... ·/ .... 
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La viande des ru~imnux contaminés, éventuellement abat

tus, pourra être livrée à la consommation à l'intérieur dupé

rimètre déclaré infecté après avis favorable de l'agent local 

du Service de l'Elevage et des Industries Animales, 

Les abats., issues et déchets non consommés seront 

détruits par le feu et enfouis, 

ltrticle 29 : - L'abattage sanitaire des animaux malades et 

contaminés pourra donner lieu à indemnisation dans les condi

tions prévues aux articles 12 lJ et 1~-. 

lœticle JO :- Il est interdit de laisser sortir du territoire 

décl.aré L""lf'ecté des objets ou matières pouvant servir de véhicu

le à la contagion, 

Les locaux où auront séjourné les malades seront 

désinfectés ou détruits par le feu. 

Article )1 :- La levée de l•arr&té déclaratif d'infection ne 

pourra intervenir moins d 'u.:n mois après 1'1 abatt~ge sa...'ll.itaire du 

dernier malade ou après la disparition du dernier cas de peste 

bovine et après 1 1 accomplissOOtent de toutes les prescriptions 

relatives à la vaccination et à l'exécution de toutes les me

sures de désinfection, 

- PERIPNEUMONIE C(,NTAGIEUSE BOVTI!E 

Article 32 : Chaque année le Hi.-listre chargé de 1' Elevage et 

des Industries Animales fixe PEi/:' arrêté les zones réputées in

fectées de péripneumonie conta~elise bovine (P.c.B.) .. ~ 

..... 1 . .... . 
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A 1. 1 intérieur de ces zones l.'immunisation contre la 

P,C,B, est obl.igatoire pour tous l.es animaux de l.'espèce bovine 

âgés de pl.us d'un an, 

La vaccination est matérial.isée par l.'apposition d 1une 

marque spécial.e, 

Les modal.ités de J.a vaccination et du marquage sont 

fixées par arrêté du H:L"îistre chargé de J.'El.evage et des Indus

tries l.nimales, 

Articl.e JJ :- Lorsqu'un cas de péripneœnonie contagieuse bovine 

aura été constaté, l.e lünistre chargé de 1. 1 El.evage et des 

Industries lmimal.es prendra Q~ arrêté décl.arant infecté l.a l.oca

lité où le foyer aura été constaté, ainsi que sa périphérie 

dans un rayon qui ne pourra pas être inférieur à 1.5 lan, 

J~ticle 34 :- D~"1.s cette zone la vaccination ou l.a revaccination 

de tous l.es animaux de l'espèce bovine âgés de pl.us de 6 mois 

est obl.igatoire, 

Articl.e 35 i - L'abattage sanitaire de tous l.es mal.ades pourra 

être ordonné notamment l.ors de 1. 1 apparition d'un foyer de 

P. C • B. en zone réputée indeume • 

Articl.e 36 : Si 1. 1 état général..des malades le permet, l.a viande 

des animaux abattus conune atteints de P.C.B. peut )être livrée 

à l.a consonwation dans l.a zone infectée après avis favorabl.e de 

1 t Agent l.ocal. de 1. 1 El.evage .et des IndustriGs imimal.es chargé de 

1.' inspection sanitaire et de sal.ubri té des viande a·~ 

Articl.e 37 : Le traitement chimiothérapique des animaux mal.ades 

ne pourra être autorisé qu'après avis de J.'Inspecteur régional. 

d 1Elevage. Dans ce cas les a...J.imaux traités seront recensés, 

marqués de l.a l.ettre P au front et, dès que possibl.e, envoyés 

obl.igatoirement à l.a boucherie sous contrôl.e de 1. 1 agent l.ocal. du 

Service de l.'El.evage et des Industries, 
..... 1 .. .. 
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Article 38 :- Les issues et abats non consommés sont détruits 

par le feu et enfouis, 

Article 39 : L'abattage sa..."l:i taire des animaux malades non 

reconnus propres à la consommation, pourra donner lieu à indem

nisation dans les conditions pré'vues ame articles 12, 13 et 14, 

Article 40 : L'arriOté déclaratif d'infection ne pourra IOtre 

levé que lorsqu'il se sera éco"4l~ un délai de 180 jours après 

constatation du dernier cas de P.c.B. et après accomplissement 

de toutes les prescriptions relatives à l'in®unisation des ani• 

maux et à la désinfection. 

H 0 R V E 

i:.rticle in_ : - Dèn~qu•un cos dlij Norve est constaté lé Iûnistre·., 

chargé .do l'Elevage et des .Ind~stries fu"'lirnales prendra si be

soin est un arr~té déclarant infecté le territoire du lieu ou se 

trouve le foyer et le place sou~ surveillance du Service de 

l'Elevage et des Industries Jmimales, 

Article 42 : -

toment abattu, 

Tout équidé rec<)nnu atte'int de !1orve est immédia-
1 

iiTticle 43 : - Les animamc susp$cts et contaminés sont soumis 

à l'épreuve de .la malléination, Ceux qui réagissent à cette 

épreuve· sont abattus, 3i le résultat de la malléination est 

douteux, 11 animal est maintenu ~questré pour. être soumi.s à l.Ule 

nouvelle épreuve qui aura lieu ~s lli"l délai qui ne pourra excé

der six semaines. 

. ...... 1 . ... 
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Article 44 :- Les anioaux contaminés ne peuvent ~tre e~Josés et 

mis en vente. Le propriGtaire ne peut sten dessaisir que pour 

les faire abattre. 

J\rtic1e 45 : Les mesures auxquelles sont soumis les contamL~és 

ne sont levées que six mois après malléinati.on négative et après 

dGsi.nf'eotion ou destruction des objets et locaux infectés. 

• P E S T E E Q U I N E 

J~ticle 46 : - Dès qu'm' cas de peste équine est signalé, le 

liini.stre chargé de l'Elevage et des Industries Animales peut 

prendre un arrêté déclarant infecté le territoire où a été signa

lé le cas. 

J:.rtic~e l}z :- Les malades doivent t3tre isolés. Les anirJaux des 

enL?èces chevaline, asine, et leurs croisements logés da...Yls les 

locaux dGclarés infectés sont placés sous surveillance du Servi

ce de l'Elevage et des IndusJLries lL'rlil:tales. 

l~ticle 48 :- La destruction ou l'enfouissement des :fumiers 

co:P-.tan1inés peut être ordorJlG dans un périmètre déterminé. 

Article 49 : La vaccL~ation contre la peste équine est déclarée 

obligatoire, par arrêté du I':Iinistre charg8 de !•Elevage et des 

Industr1es J4,imales, pour tous les chevaux du périmèt~e L~fecté. 

Article 50 :- La vaccination contre la peste équine de tous l.es 

chevaux de sport et de trait est obligatoire sur tout le terri

toire de la République. 

L'achat du vaccL~ est à la charge des propriétaires • 

. . . ~ .. / ..... 
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J\.rticl.e 51 :- L' arr8·i; 6 déclaratif' d' in.:fection ne pourra ~tre 

levG qu'après un délai de quarante jours après disparition du 

dernier cas et accomplissement des mGsures de désinfection des 

locaux et harnachements infectés. 

CLAVE LEE-

Article· 52 :- Lorsqu tu.....,_ cas de clavelée est signalé dans u.oï 

troupeau le l4inistre charg6 de 1 1 Elevage et des Industries J'ni

mal. es peut prendre un arr~té déclarant inf'ecté l.es locaux et 

enc1os, et éventuellement le périmètre où a Gtô constaté 1e cas • 

. ù.rtic1e 53 : Les animaux malades et contaminés sont :isolés. 

Lprès avis du Directeur de 1 'J~1evage et des Industries J"mimal.es, 

la vaccination des an.imaux contao.:L~és ou présents da..~s 1e péri

mètre infecté peut être décidée, 

hrticl.e 54 : La vente des animaux contaminés est interdite sauf' 

pour l.a boucherie l.ocal.e, 

Jœticle 55 : Les mesures d'iso1ement ne peuvent être 1evées 

qu'w~ sois après disparition du dernier cas et après désL~ec

tion ou destruction par le feu des locaux et enclos infectés. 

- PESTE PORCINE CLASSIQUE ET PESTE PORCllTE 

AFRICAINE 

Article 56 : Lorsqu'un cas de peste ~orci.ne classique ou de 

peste porcine af'rica:L>e est signa1é dans une 1ocalité, l.e }l.inis

tre chargé de l.'El.evage et des Industries J\nimal.es prend un 

arrêté d~cl.arant i.nf'ect6 l.es locaux et enclos occupés par l.es 

&Limaux ma1ades, suspects, ou contaminés et leur périphérie 

dans un rayon qui ne sera pas i.nf'érieur à 15 km. 

0 ••• / ••••• 
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!.:.,...rticle 57 :- Les a't"limaux malades suspects et contaminés sont 

recensés, isolés et placés sous survei11ance du Service de liEle

vage et des Industries ili"îimale s, 

~ic1e 58 : Les animaux conta~L~és peuvent, après avis du 

Service de l'Elevage et des LJ.duotri~s k"'"limales, être vendus dans 

le périmètre infecté à la boucherie locale en vue de leur consom

mation uniquement locale, 

l:..t't:icle 59 : L'arrêté déclaratif d'infection ne peut être levé 

que si.x sernaines après dis·~?ari tion du dernier cas et dési:nf'ec

tion ou destruction des locaux et objets :infectés. 

FIEVRE CI-lii.i"l.BOillJEUSE OU CHi\RBON BACTERIDTEN ET 

CHA1"l.BOJT SYl'.fl'TO!-iATIQ.UE : 

Article 60 : Lorsqu'un cao de fièvre charbonneuse ou de charbon 

syri.1ptomatique est constaté dans t:L.""1. troupeau, le lli:inistre chargé 

de 1 1Elevage et des Industries Jmimales peut prendre un arr~té 

déc1ara.'"'l-t infecté le territoire de 1a localité où se trouve .le 

troupeau contamij_1.6 ainsi que sa périphérie da..J.s un rayon mininnnu 

de 15 kn1, territoire dans 1aquel ou hors duquel aucun ruLimal des 

espèces chevaline, bovin.e, ovine et caprine ne pourra pénGtrer 

sortir cu trD..n.siter. 

Dcn.s lo ca.s du charbon synptomatique ces Lîterdictions ne 

s!appliquent qu'aux animaux de li0spèce bovine. 

Ar•ticle 61 : Les cadavres des animaux morts de :fièvre charbon

neuse ou de charbon symptomatique ne doivent pas être dépouillés. 

Ils doivent ~tre bralés ou enfouis à une pro:fondeur minimale de 

1,50 m entre deux lits de chaux vive. 

•o•·•/"••• 



- 20 -

Il eot interdit de h~ter par effusion de sang la mort 

des animaux malades. 

P~ticle 62 : Dar.s le cas de fièvre charbonneuse touo les ani

maux des espèces cheva1i.:1.e 1 bovine, ovine et caprine se trouvant 

our le territoire h~ecté oeront ' recenses et vaccinés dans le 

plus bref délai par les soins du Service de l'Elevage et des 

Industries J~irnaleo. 

Ds..."l.s le cas du charbon symptor,1atique, seuls leo animaux 

de l'espèce bovine sont vaccinés. 

i~ticle. 63 : - Exceptionnellement des permis de circulation et 

de vente va1ables uniquement dans la région déclarée i.ll.:fectée 

peuvent être· accordés pour les animaux destinés à la boucherie, 

à condition 1 

1°/ qu'ils ne soient pas vaccinés, 

2°/ qu'ils ne présentent aucun symptome de maladie ; 

3°/ qu'il soient abattus our place ou dans lL.'l. abattoir 

public sous survei11ruJ.oe d'u..71 Ager...·t de 1tE.:J_evage et des Tndus

tries lnima1es. 

J:..rticle 64 : L 1 arr~t6 déclaratif' d'infection ne peut être levé 

qu 'lL.rt mois après la mor'c du dernier a."l.iDal et après l'accomplis

sement de toutes les prescri~;?tiono relatives à la va.cci...."rJ.ation 

et à la désLnfection~ 

i!.I'ticle 65 : Chaque a:n.,.-,.ôe le Hinistre chargé de '1 1 Elevage et 

des Industries ani.r:.tales peut fixer par arr~tG 1es zo~es rGputées 

infectées de charbon symptomatique ou de charbon bactéridien • 

. . . . . / ..... 
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A l'intérieur de ces zones, 1a vaccination den bovin.s contre 

le charbon symptomatique est obligatoire pour tous leo animaux 

de l'espèce bov:L"Le âgôs de plus d'un a11., La vaccination des 

espèces bovine,, ovine, caprine, cameline et chevaline contre le 

charbon bactéridien est obligatoire pour tous les animaruc âgés 

de plus d'an an, 

P A S T E U R E L L 0 S E -

Article 66 :- Cha.que a..nnôe le !4:Lv:>istre chargé de 1 1 Elevage e'c 

des Industries i:nima1es peut fixer par arrêté les zones réputées 

L-rl'ect8es de pasteurellose, L l':Lv:>térieur de ces zones, la vac

cination des bov:L"Ls est obligatoire pour tous les a..~imaux âgés 

de plus d 1un an, 

Articl.e 67 : Dès qu'un cas de pasteure11ose est signal.G dans nn 

troupeau, le Hi.ni.stre chargé de J.IE1evage et des Industries 

i-·mimales peut prendre un arrGté déclara..11.t infecté le territoire 

de la localité où se trouve 1e troupeau et sa périphérie dans un 

rayon déterm.L""lé. 

lcucun animal des espèces bovine, ov:L'"le, caprine,cameline et 

porcL~e ne pourra pénétrer ni sortir de cette zone • 

. L .. l'intérieur de 1a zone infect0e la vaccination de tout 

ou partie d(;}s espèces précédemment c:tt6es est obligatoire~~ 

Article 68 : L'arr~-té déclaratif' d'ini'ection ne pourra ~tre 

levé qu'un mois après disparition du dernier cas de pasteure1-

1ose. 

• e • • • .j • • • • • 
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B R U C E L L 0 3 E 

Article 69 : Lorsqu'un cas de brucellose est constaté dans nn 

troupeau, le lünistre chargé de l'Elevage et des Industries Ani

males peut prendre un arrêté déclarfuït llLfectés 1es encl.oo Gt 

pâturages qui sont réservés à ce troupeau. 

l~ticle 70 : Les ~~imaux contaminés ne peuvent &tre vendus sauf 

pour la boucherie, 

Article 71 : Le lait des animaux contaminés ne peut &tre vendu 

qu'après ébullition,Il est impropre à la fabrication de fromage, 

Les cadavres et foetus doivent &tre détruits ou enfouis 

ainsi que le ~ùer des enclos contamLLés. 

i~ticle 72 : Sur avis du Directeur de l'Elevage et des Industries 

imimales le I~linistre chargé de l. 1 El.evage et des L'tldustries fmi

males peut décider de rendre obligatoire tout test biologique 

ou vaccination jugés indispensables.-

- T U B E R C U L 0 S E 

l~ticle 73 :- Lorsqu•~~ cas de tuberculose est constaté, le 

H:inistre chargé de l'Elevage et des Indus triés Jmimales peut 

prendre un arr&té portant déclaration d'infection des locaux et 

enclos occupés par l.es animaux ma1ades • 

. /...rtic1e 74 : Les nnimaux présent&"'"lt des si.gnes cl. iniques de 

tuberculose sont abattus après avis de l'Inspecteur régional. 

d 1 E1.evo.go, do.ns un délai no pouva,"'J.t excéder 15 jours, 

....... 1 .•• 
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ll.rtic1e 7 5 : Les animaux contam.i.n.és sont soumis à 11 épreuve de 

la tuberculination. Les animaux reconnus tuberculeux à 1a suite 

de la tuberculination sont abattus dans un délai ne pouv~~t 

eJtcéder un mois. 

Les autres subissent une deuxième tuberculination six 

semaines plus tard, 

Article 76 :- Les viandes provena.~t d'a."'limaux atteints de tu

bercu1ose sont saisies et exclues de la consommation en totali

té ou en partie, selon l'appréciation de l'Agent de l'Elevage 

et des L"'ldustries f~~imales chargé de les contr~ler, 

Article 77 :- La levée de 1 1 arr~té déclaratif dlinfection peut 

~tre prononcée dès que tous l.en animaux reconnus tuberculeux 

cliniquement ou par 1' épreuve de la tuberculinat:<on ont été 

abattus, 

- PESTE IVI!LlU ET I"ffi.Li:...DIE DE HEVJCLSTL; : -· 

Lrtic1e 78 : - La vaccination de toutes les volaill43 des 

espèces aviaires ga11i:formes contre la maladie de I·Te\'Qast1e ou 

pseudopeste aviaire est obligatoire dans toutes les e~1oita

tions de type industriel. ou commercial, 

En outre, le Hinistre chargé de 1 1 Elevage et des I:ndtc,tries 

JJ.n.i..r:Ja1es pourra chaque &-u1.ée ùétermi.n.er J.cs zones rGputéeE. in

f'eotées où la vacci11.ation contre la maladie de Newcastle se~ 

obligatoire pour toutes les volailles des espèces aviaires g~i

formas •.• 

J~ticle 79 : Dans les élevages industriels ou commerciaux, les 

frais de vaccination sont à la charge des propriétaires, 

••... 1 ••••• 
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1î.rticl.e 80 : - Dès qu'un cas de Peste aviaire ou de mal.adie de 

Newcastl.e est si€;na1.8 1 l.e lünistre chargé de 1. 1 El.evage et des 

Illdustries 1lnimales peut prendre un arrêté déclarant L~fectés 

l.es l.ocaux et enclos occup8s par les animaux mal.ades, suspects 

et contaminés, ainsî qu'éventuellement 1a périphérie de ceux-ci 

dans lli"'l rayon d8terminé. 

Lxticle 31. : Dans cette zone l.a vaccination de toutes l.es 

volail.l.es réceptives sera effectuée dans les meil.leurs délais. 

,·:.rticl.e 82 :- La décl.aration dr islf'ection entra1.ne d8.-'1.S le péri

mètre déterminé 1. 1application de tout ou partie des mesures 

suiv!li.1.tes auxquell.es sont tenus les propriétaires : 

- 1°/ - abattages de tous 1es animaux malades, suspects ou 

contaminés ; 

- 2°/ - Enfouissement des cadavres entre deux lits de chaux 

vive à une profondeur minimale de 1. 1 50 m ou leur destruction par 

l.e :feu. 

- J 0 / - la dési.n.:rection des cages, i=>Oulail.lers, emba11ages, 

vGhicules, déchets de cuisine, v~tements des persolli~es en con

tact avec les a:.J.imaux: effectués sous la surveillance d'un Agent 

de l'El.evage et des Industries l~imal.es 1 à 1. 1 aide d'un procédé 

agréé par arr~té du ~linistre chargé de 1. 1 Elevage et des Indus

tries Animal.es. 

Il. sera égal.ement procédé à la désinfectio"'- des v~tements 

provenant des personne::; ayant participé à cette opération. 

Le tran::;port des vol.ailles vivru1.·~es et des oeufs provena.'1.t 

des enclos déclarés llxfectés est interdit • 

. . . . . . . 1 .. ... . 
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1\rticle 83 :- L 1 arr~té déclaratif d'infection pourra ~tre levé 

dès qu 1il se sera écoulé un délai d'Qn mois après nbattage de 

toutes les volailLes malades, suspectes ou contamli~ées de l'ex

ploitation déclarée in:fectée et après 1'accomp1issement de toutes 

les mesures re1atives à la vaccination et à ln désinfection. 

- TYPHOSE PULLOROSE -

J~ticle 84 : La vaocL~ation de toutes les volailles des espèces 

aviaires gallifonnes et ansériformes contre la typhose-pullorose 

est obligatoire d~ns toutes les exploitations de type industriel 

ou oonunercial.. 

Bn outre, le I"ii.11.istre chargé de l'Elevage et des 

Lndustries Animales pourra chaque année déterminer les zones ré

putées infectées où la vaccination contre la typhose - pullorose 

sera obligatoire pour toutes les volailles des espèces aviaires 

galliformes et &Lsériformes, 

J~ticle 85 : - Dans les élevages L~dustriels et commerciaux, 

les frais de vaccination sont à la charge des propriétaires. 

Article 06 : - Dès qu'lli, cas de typhose ou de pullorose est 

signalé ou constaté dans une exploitation, le îcii.nistre chargé de 

l'Elevage et des L~dustries Jmimales prend un arr~té déclarant 

infecté 1 1 eJ~loitation et éventuellement sa périphérie dans~~ 

rayon détermLné. 

. .... 1 ... .. 
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Artic~e 87 : - Les propriétaires des exp~oitations déc~arées 

L~fectées sont tenus de soumettre ~'ensemble de ~eur cheptel 

à m~ test de dépistage de ~a maladie. 

Si ce test révèle un taux de réagissants supérieur à 

10 %de ~'effectif, l'app~ication des mesures suivantes est 

ob~igatoire et; éventuel~ement matéria~isée par ~a prise d'un 

second arrêté. 

~ 0 / - Abattage de tous ~es animaux ma~ades et enfouis

sement des cadavres entre deux ~its de chaux vive à CL"'l.G profoa

deur minima~e de ~;50 n ou leur destruction par ~e feu. 

- 2°/ - Isolement des aniQaux réagissants suivi de 

~eur abattage dans ~es !1.3 heures en vue de ~a cons01:mmtion ; 

- ) 0 / - l4arquage de la totalité des oeufs qui devront 

~tre destinés exc~usivement à ~a consommation. 

- 4°/ - Destru.ction de tous emba~~ages dits 11 embal~a

ges perdus" ayant été en contact avec ~es animaux malades. 

- 5°/ - Désinfection dos cages, pouiai~~ers, matérie~s 

emba~~ages, véhicules, v~tements des personnes en contact avec 

~es animaux. 

Ces mesures eont app~iquées sous contrôle des Agents 

du Service de l'E~evage et des Industries P~ima~es, habi~ités 

à cet effet par ~e l'Ürlistre chargé de ~ 1 E~evage et des Industries 
/ 

Animales, et à 1'aide d'un procédé agréé par ~e Ministre chargé 

de l.•El.evage et des L"tJ.dustries JUJ.imal.es. 

I~ sera également procédé à ~a désinfection des v~te

ments des personnes ayant participé à cette opération • 

. . . . . / .... 
• -.. ·.,. ··, _.!_.; ., ••••• ; .. _ • •• ·...._L:ëi. •- , .. •' 

.,.: . 
... -·'-~~ r.F--."-~~-~~ 
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Le transport des volailles viva."'ltes prevenant de 

1 1 exploitation déc1arée infectée est L~terdit. 

Lrticle 38 : La déclaration d'infection ne pourra ttre levée que 

lorsqu'un test de contr8le pratiqué trois mois après l'application. 

des mesures citées à l'article précédent aura. rGvélé moins de 

6 % de réagissw~ts. 

- GALE ET STREP:l'OTI-JHTCOSE 

Lrticle 89 : - Lorsqu' U..."î cas de gale ou de streptotl-.œi.coae est 

signalé ou constaté dm"s ~"'1 troupeau, les autorités locales peu

vent sur proposition des Représentants locaux du Service de 

l'Elevage et des L>1dustries iL"'limales prendre les mesures nécessai

res pour placer les troupeaux auxquels appartiennent les animaux 

malades sous la surveillance des Agents du Service de l'Elevage 

et des Industries .ù.nimales. 

JU'ticle 90 : Ces troupeaux ne pourront circuler à nouveau libre

ment qu'après application d'au moins deux traitements curatifs 

successifs à 3 jours d'L~tervalle appliqués sous contr8le d'un 

agent du Service de l'Elevage et des Industries lmimales et 

après décisions favorable de 1 1agent de l'Elevage et des Indus

tries Anima1eo. 

JU'ticle 91 1 En attcmd:;mt 1 1 application des mesures prévues à 

l'article 90, les ru~imaux malades et contaminés ne peuvent ttre 

vendus que pour la boucherie locale. 
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Articl8 92 .:' Les cuirs, ?eaux et lai.nes provenant d t~ru:1imaux 

atteints de ga1e ne peuvent 8tre livrGs au commerce qutaprès 

désinfection par un procédé agréé pax arr<Hé du Hinistre chargé 

de 1 1 Elevage et des Industries llnimal.es. 

l~ticle 93 : La levée des mesures de surveillance ne peut 

intervenir qu • ap:èès app1ication des mesure-s prévues à 11 article 

05 et après désirdection ou destruc·tion des .. lo·caux et objets 

éventuellement infectés. 

Article 94 : En ce qui concerne les autres maladies 1éga1emeEt 

contagieuses citées· à l'article 1 mais né :ra:i.sant pns 11objet de 

mentions spéciales au titre II, de ni8me qu'eh ce qui concerne 

les maladies contagi-euses non mentionnées à 1 'article 1 et qui 

pourront appara1tre sur le territoire de la République. 

Le lîi...~istre chargé de 1 t E1evage et des li'"ldustrieo 

Animales pourra &'- cas de constatation d'un foyer prendre un 

arrêté déclaratif' d'infection rendant obligatoif'e tout ou partie 

des mesures prGvUes à l'article 5 et éventuellement des dispo

sitions spéciales en accord avec les mesures recommrt.L:.dées par 

le code Zoo-sanitaire li~ternutiona1 de 1 1 O.I.~. 

-----------------~-
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T I T R E III 
================ 

:POLICE SANITAIRE Lu.A FRONTIERES 
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T I T ~~ E III 

-------------
POLICE S.ANITAIRE Aux FROHTIERES 

A./ - 1-ŒSURES SPECL'"il.ES L LI ~uPORTLTIOH 1 

.li..rtio1e 95 : Tous les a:qimaux domestiques o~ sauvages présent8s 

à 1 1 importation sur 1e territoire de 1a R~pub1ique par voies 

terrestre, mariti.r:1e, ou aéri.en.."""le soEt soumis, aux t'rais des 

importateurs, à m<e visite sanitaire vétérinaire. 

Sont également soumis à 1a visite sanitaire vétérinaire 

1es viandes et produits d 1 origi.ne a;·"imale t'rais et oonoervés 

:trnport és ou en trru:s_i t. 

i.rtio1e 96 : Sont seuls ouverts à l'iaportation des aninaux, 

' dea v:ia...."""ldes et produits d !origine animale t'rais et 

points f'igura....•t en amîeXe VI au présent texte. 

conserve~, 

i~tiole 97 ;- La visite sanitaire vétérLt1.aire est opérée : 

- pour 1a voie aérienne et uaritime par les seuls 

Docteurs Vétérinaires ou Vétéri.t"laires af'ricains, vétérinaires 

officiels des ports et aéroports désignés à 1'artic1e 96. 

~ p9u± la voie terrestre par les Chef's de Postes 

vétérinaires (ou diE1evage) désignés à 1 1artio1e 96 • 

. . . . . . / .... 

les 
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1~ticle 98 : - LlllLspection ne peut avoir lieu que de jour. En 

ce qui concerne la voie maritime, le débarquGment des animaux, 

viruLdes et produits dlorigine animale n'est autorisé q~taprès 

présentation au nervi.ce des Douanes de certificat délivré par le 

Vétérinaire chargé de la visite. Toutefois s'il est impossible 

au Vétérinaire officiel de circuler entre les animaux ou si le 

navire trwïsporteur ntest pas accosté à un wharf ou à un quai, 

le débarquement sera autorisé. 

Article 99 : Les animaux domestiques et sauvages importés 

devront t!tre accor..1pagnés d'W1. certificat zoo-sa.nitaire dél:ivré 

r;,oins de 72 heures ava.·:d; la date de 1Gur départ par un vétéri

naire officiG1 du pays dG provenance certifiant 

- 1. 0 / - que ces animaux sont en bon éta-G de santé et 

ne présentent aucun sympt8rae de mal.adie contagieuse ; 

2°/ - qu'ils provie.l"1nent d'une zone (ou région) 
L'"'lder:me de maladies contagieuses depuis plus de six semaines. 

Ces ani1:1aux devront pouvoir ~tre facilement identifi-és 

et leur signalement ou toute marque d'identification porté sur 

le certificat. 

En ce qui concerne .les animaux importés ou· e!l transit 

en provenance d1un pays ayant des :frontières terrestres communes 

avec la République, le certificat devra sp8cifier en outre que 

ces animaux proviennent d 1une zone : 

- Pour les an~maux de l'espèce bovine : ~"demne de 

peste et de p8ripneumonie contagieuse bovine, 

- Pour les a,.-,_imaux de 1 1 esJ2èoe éguine . LTJ.denme de • 
peste équine et de I'~iorve ; 

- Pour le.s W"ïimaux de 1 1 esJ2èce j20rC~'-e indGnme de 

peste porcine africaine ; 

- Pour les oh1ens, ohats, et carnivores sauvages s in

dGr.me de rage. 

. .... / .. ' .. 
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_,~_~.rticle 100 : Les W'îimaux des espèces désignées ci-après devront 

en outre être ' accor:1pat;nes de certificats de vaccination délivrés 

ou visés par un VétérL~aire officiel du pays de provenancG; 

attestant qu 1i1a ont été vacci.nés depuis p1us d1u...."'l mois et moins 

d 1un an ou, en cas de rappel, de plus d'un jour. 

- ·contre 1a ï?Gste bovLne et la péripneUElonie contagieu

se bovine en ce qui concerne les aninaux de l'espèce bovine 

provenant d'un pays ayant des :frontières terrestreo communes 

avec la République. 

contre la peste équine en co qui concerne les 

ani.na.w' de 1' espèce ·2quîne, a.sine et leurs croisements provenant 

de pays ayant des frontières terrestreo communes avec la Républi-

que, 

- contre l.a· rage, en ce qui coacerne les ch.i.ons 1 les 

chats et les carnivores sauvages ; le certificat de-vra être du 

modèle international. 

i~ticle 101·: - En ce qui concerne les animaux des espèces bo

vLLe, ovi.iJ.e, caprLJ.e, porcine, cameline, équine, asit.J.e et leurs 

croisements, aviaires ainsi que les léporidés,_ en provenance de 

paya n'ayant pas de frontières terrestres communes avec la 

R2pub1ique, des précautions complémentaires consista."'1t en cer

ti:ficats sanitaires porta....J.t sur des mentions sanitaires spécia-

1es appuyées si besoin est par des vaccinations ou des tests 

biologiques particuliers, pourront être exigés à 1 1 entrée da..."'ls 

la Hépub1ique, 

••••• 1 .• •••• 
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Ces précau·tion.s COIJ.Iplémentaires qui seront déoidGes 

par le I-'I:L.<istre chargé de 1' ::!:levage et des Industries imimales 

sur proposition du Directeur de 1'E1evage et des.Industries 

};;.I1.i.mal.eo s t inopireront des disposi tians du code zoo-s8.!.J.i. taire 

international de l.'O.I.E. et tiendront compte de l.a situation 

zoo-sa.-.itaire du pays de provenance, 

lu-ticle 102 :- Les via.."'ldes présentées à l'importation doivent 

~t;re da..ll.s tous les cas rev~tues de llestnn1pille d'un abattoir 

agréé et accompagnées dl un certi.:ficat sanitaire attesto.n.t qu 1 e1-

l.es ont été reconlJ.Ue:J propres à la consommation et provien...'rlent 

d'animaux originaires d'lli,e zone llïdemne de maladie contagieuse 

depuis pl.us de six seBaineo. 

L.rticle 103 : Les a.""limaux reconnus sains sont admis à l' i.Jrr.;>or

tation, Il leur est d'~1ivré un laissez-passer du modèle indiqué 

à 1'ffih""lexe I du présent décret. 

Les animaux sus~ects sont mis en quarantaine et 6Ven

tue11ement soumis à des tests b~ologiques spécifiques. 

Les animawc reco:n.:n.us atteints dllliJ.e maladie conta

gieuse, sont suivfuJ.t le cas : 

1°/ - Saisis et im.r-:tédiatement abattus sur pl. ace 

s 1 i~s sont reconnus atteiD.ts de peste bovine, Morve, charbon 

bactéridien, charbon nymptomatique, rage, clavelée, peste 

poroll~e classique ou africaine. 

- 2°/- Abattus à l'abattoir le plus voisin s1ils sont 

atteints de péripneu~onîe contagieuse bovine de tuberculose. 

- 3°/ - Nis en quarantaine jusqu'à leur guérison ou 

refoulas s'il s'agit de gale et de lymphangite épizootique, 

Les viandes reco:..1.l'!.Ues saines sont admises à 1• importa

tion, les viandes impropres sont saisies ou refoulées • 

. . . . . / ..... 
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lœticle 104 : Pourront 8tre soit ref'ou1Gs, soit soumis .9. l..L"rle 

quarantaine aux postes de contrôle d'entrée par voie aérie~~e 

ou :.nari time ou f'J_uvia1e 1 et aux :frais de leurs :;>ropriétaires, 

les animaux non accompat:;-nés des certificats zoosanitaires et de 

vaccination mention:nés aux articles 99, lOO et lOl, La durée 

de cette quar&"'1.taine est :fixée pour chaque cas par 1e Directeur 

de l'Elevage et des Industries i~imales. 

Les animaux non accompa~~Gs des certificats zoosru,itaires 

et de vaccination oe prGsentant ame postes de contr81e terres

tres seront refoulés, 

1~ticle 105 : LJévacuatio~ des ~~imaux importGs par voie de 

-terre et appartenfuït aux espèces hevaline, asine et leurs croi

sements, bovine, ovine, caprine, porcine et came1ine, ne peut 

s'effectuer que par les routes sanitaires dont l'itinéraire pré

cis sera indiqué par arr1Hé du Ministre chargé de l'Elevage et 

des Industries linimales, 

B./ - MESURES SPECIALES A L'EXPORTATION .. 

J\rticl.e 106 : Tous 1es animaux domestiques ou sauvages présentés 

à llexportation par voies terrestre, E1ariti..'lle, f'luvial.e ou 

aérienne sont soœdis aux frais des exportateurs à lli~e visite 

sanitaire vétérinaire. 

Sont égaleoent soumio à la visite sanïtaire les viandes 

et produits d 1 origine anima1e, frais ou conservés. 

~irticle 107 : Sont se~ùs ouverts à l'exportation des animaux, 

1es ports, aéroporto et postes de contr8.le :frontal.iers d8sign6s 

à l'article 96, 

L'exportation des viandes et produits d'origine animo1e ne 

peut se fnire sauf dérogation spéciale que p~ los· voies mariti

me, ~luviale et aérienne et par les ports et aéroports désignés 

à l'article 96, • • • • • . • 1 ••.•• 
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il.rticle lOC : Les :fonctioiUlaires habilités à opérer la visite 

sanitaire à l'exportation sont les mêmes que ceux désignés à 
l'article 97. 

i:œticle 109 : L'inopection ne peut avoir lieu que de jour. En ce 

qui concerne leo voies maritime, fluviale et aérie~~e, l'embarque

ment des animaux et des viandes n'est autorisé qu'après présenta

tion au service des douanes du certificat zoosanitaire délivra 

par le Vétérinaire officiel du port ou aéroport concerné. 

Artic1e llO : Les Wiimaux présentés à l'exportation devront ~tre 

acconrpagnGs d 1un laissez-passer zoosanitaire délivrG par U-"1. 

Représentant local du oervice de l'Elevage et des L"dustrieo filli

rnales de la rGgion d'origine, attesta~t : 

- 1°/ - qutils sont en bon état de sru~té et ne présentent 

aucun symptôme de maladie contagieuse 

- 2°/ - qu'ils proviennent d'~~e zone indemne de maladie 

contagieuse depuis plus de six semaines ; 

- 3 °/ - que les a...Limaux t 

a) - de l'espèce bovine sont immunisés contre ln peste 

bovine et la p6ripne~T.onie contagieuse bovine depuis plus de 15 

jours et moins d 1Qn ~n 

- b) - que les animaux de l'espèce chevaline, asLne et 

leurs croiGements sont iŒTI~,isés contre 1a peste équLLe depuis plus 

do 15 jours et moins dia,.,_ nn ; 

- c) - que les chiens, les chats et les carnivores sauva

ges sont accompagnés d•~~ certificat international de vaccination 

antirabique daté de plus d'un mois et de moins d 1t:u""l an, ou, en cas 

de rappel de plus d'un jour. 

. ..... 1 ••.. . 
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Le modèle de laîssez-passer zoosanitaire est dolTné en 

ffilll.exe II du présent dGcret. 

1\rtiole 111 : Les viandes présentées à 1 1 exportation doivent 

dans tous les cas litre rev~tues de l'estampille d'un abattoir 

public. 

Elle doivent, de même que les :;:>roduits d'origine animale 

:frais ou conservés, ê·~re accompagnées d 1lm. certificat oa.c"1.i taire 

de salUbrité attesta..'ît qu•el.l.es ont été pr~parées dans l.es 

conditions d'hygiène requises et proviennent d'animaux en bon 

état de santé provenru<t de zones L"1.dernnes de maladies contagieu

ses depuis p1us de six seoaines. 

Article 112 : - Si besoin est, sur la der.mnde du pays importateur, 

1es animaux pourront être so~~is, aux frais de llexportateur, à 

des tests biologiques ou à des vaccinations particulières et 

accogpagnés de certificats sanitaires appropriés. 

Article 113 : Les sa11.ctio!ls de l'inspection sanitaire à 1 1 expor

tation sont les suiv~~tes : 

- 1°/ - l.es a:n.imaw:: reco:1...11.us sains et accompagnés des 

pièces énur.1érées à l'article llO so~t adr.lis à l 1 eÀ~ortation.Il 

leur est délivré un certificat de visite zoosanitaire dont modè

le est indiqué à l.laru~exe III du présent décret. 

- 2°/ - Lorsque des animaux sont reconnus malades ou 

suspects, le certificat est ref'usé, non seuler.1ent pour les mala

des, mais aussi pour tous les animawc du nême lot susceptibles 

d'être contamL~és. 

. ..•.. 1 ... .. . 
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- 3°/ - l.es a...J.imaux présentés à 1. 1 exportation et at-'ceînts 

ou suspects d 1une maladie contagieuse, ou ayan.t 6té exposés à la 

contagion, sont tra:itGs, suiva..."'1.t 1a w.1aladie en cause, conformé

ment aux dispositiono visées aux -~itreo I et II du présent 

dGcret • 

Les via.'l.des et produits d'origL-:!e anir:1ale autres que 

cuirs et peaux, reconnus propres à la conso~~ation et aocompu

~és du certificat prévu à l'article. 111 1 sont admis à l'expor

tationll 

Un certificat de visite sa....,itaire est établi à cet effet. 

I<ilodèle en est donné en arL'l.exe IV du présent décret. 

Les via.'1.des et produits d'origL'e animale reco~~us impro

pres à la conoo~~atio3, sont saisis dénaturés ou détruits aux 

frais des exportateurs. 

i.rticle 114 : - L 1 évacuatio"' vers la frontière des a.c<imaux 

devant ~tre eJ~ortés par voie de terre, ne peut s'effectuer que 

par 1es routes sanitaires prévues à 1.•arti.c1e 10.5. 

Article 115 : ~ Les fu"Limaux de 1' espèce bovine destinés à la 

boucherie, dont 1' e:x-tJortation aura 8t0 autorisée; seront mar

qués au poste de sortie par l'apposition sur le plat de la 

joue gauche de la lettre ( G 

) RI~ 
( H 

) s 

à l'aide d'une marque à feu. 

Article 116 : Les cuirs et peawc ' . ' secneo et sa1és présentés à 

1'eJ~ortation doivent ~tre accowpagnés d'un certificat d'origine 

et de salubrité et éventuellement d'un certificat de dôsi.c"Lfec

tion s'i1s prov.iennent d'animaux r.1orts ou abattus comme sus

pects de maladie contagieuse autre que la fièvre charbo~neuse 

ou le charbon symptomatique. 

• •••. 1 •.• . 
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C. / - i\ffiSURES COMMUNES A L 1 D1PORTATION ET A 

L'EXPORTATION 

Article 117 : Le tarif des frais de visite à payer pour les 

animaux, les ViEU"'l.â.es et produits d'origine animal.e présentés à 

l'importation ou à l'exportation par les voies maritime, flu

vial.e• aério:r1.-.ïe et terrestre est :fixé par arr~tü du Ministre 

o'hargô de .l'Elevage et deo Industries imimales • 

J~ticle 118 : Les tubercu1L~ations, ma11éinations et vaccina-

tions contre la peste bovine, la péripneumonie contagieuse bo-

vine, la peste équL~e sont gratuites. 

La tuberculine, la ma11eine et le vaccin contre la peste 

équine et la rage sont fournis par les propriétaires des 

animaux. 

Les vaccins contre 1a peste bovine et la péripneumonie 

contagieuse bovine sont fournis gratuitement aux exportateurs. 

Article 119 : - Le Hinistre chargé de 1 1 Elevage et des Indus

tries llllima1es pourra, par voie d 1 arrêté, ferner, ouvrir ou 

dériver provisoirement les routes d'évacuation du bétail si les 

circonstances 1 1 im~osent, en particulier en cas de déclaration 

d'infection d'une région traversée par les routes d'évacuation. 

Il peut de dk1e fermer monentanément certains postes 

de contrllle. 

i:..rticl.e 120 : - Les animaux empruntant les voies d 1 évacuation 

prévues à 1 1 artic1e 11S reçoivent un laissez-passer sanitaire 

dont modèle est joi.nt en annexe V du présent décret • 

. . . . . 1 .. ... 
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Ce laissez-passer est obligatoirement présenté à tous les 

postes vétérinaires situés sur l•itllLéraire suivi aux fins de 

contrôle de 11 état sanitaire des aninawc. 

J\.rticl.e 121 : Les f'rais de vi si te sanitaire à 1 1 ir:1portation et 

à l. 1exportation ne sont pas dO.s pour les animaux à 1a maoel.le 

suivant leur mère, ni pour les ani1:1aux et produits appartenant à 

1 1Etat ou à des collectivités publiques national.eo. 

Jirticl.e 122 : Le Vétérinaire of'f'icièl. ou l'Agent visiteur prendra 

toutes les mesures utiles pour prévenir l'infection des quais, 

chemins, routes et canaux par l.e passage d'animawc malades ou 

suspec-'..:;:s. 

~'abattage, J.lenf'ouissement, l.e transport, l.a mise en 

quarffi~taine, l'exécution des mesures sruîitaires prescrites sont 

à l.a charge des propriétaires ou conducteurs des animawc en cau-

se. 

En cas de refus des propriétaires ou conducteurs LLtéreo

sés d'assurer des obligations qui leur inconbent de ces diffé

rents chef's, il. y est pourvu d'office à leur compte. 

Le Vétérinaire officiel veille à l'exécution des mesures 

prescrites, Il. est assermenté à cet ef'f'et, et, s 1 i1 en est be

soin, peut requérir l.e concours des autorités de pcl.ice • 

• . • . • 1 ••. •. 
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T I T R E IV 

POLICE ::>LNITAIRE POUR LES Alr.ŒLUX FRANCHI33AHT 
----------------------------------------------

LA FROHTIEHE Pl:U"l. VOIE D~ TERRE EN VUE D:8 Li:.. 
--------------------------------------------

TRAfTSIIUJV!ANC:;:<:, 
------------

------------

.... 1 .. 
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POLICE SAlUTAIRE POUR LES AHIHf'.U'.A FRLNCHISSLNT U" 

Article 123 : Le frfu~chissement des frontières terrestres en vue 

de la transhumance est autorisé pour les animaux des espèces 

chevaline, asine et leurs croisements, bovine, ovine, caprine et 

cameline ainsi que pour les chiens de berger. 

Il est subordonné à la délivrance d 1un laissez-passer 

établi par le Chef de poste Vété:f'inaire chargé du contrôle Vété

rL~aire aux postes d'entrée et de sortie prévus à l'article 96 
du présent décret. 

Le ~adèle de oe laissez-passer est donné en annexe V du 

présent décret. 

Article 124 : Le laissez-passer est établ.i. 

- à l.a sortie : sur présentation par le propriétaire ou 

l.e conducteur des animaux : 

- a) - du récépissé ou de toute pièce en tena~t lieu 

concernant ].'acquittement de l.a taxe sur le bétail. ; 

- b) - du laissez-passer sanitaire établ.i au l.ieu d'ori

gine par un agent du Service de l'Elevage et des Industries 

L .. 11.imales attestant que les animaux proviennent d'une région 

indenme de maladie conta&ieuse depuis plus de six semaines, que 

les animaux de 1 1 t!>spèce bovine sont innnunisés contre lu pente 

bovine et la péripneumonie contagieuse bovine, que ceux de 

l'espèce chevaline sont immunisés contre 

les chiens sont vaccinés contre la rage. 

la peste équine et que 

. .... 1 .... . 

( ~ -
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à l'entrée : sur présentation d'un laissez-passer 

sanitaire délivré par les autorités sanitaires du pays d'origi

ne, attestant que les animaux provie~~ent d'une région indemne 

de toutes maladies contagieuses depuis plus de six semaines, 

que ceux de l'espèce bovine sont immunisés contre la ~este 

bovine et la péripneumonie contagieuse bovine ; que ceux de 

l'espèce cheva:J.ine sont iJIU11unisés contre la peste équine et que 

les chiens sont vaccinés contre la rage, 

A l'entrée comme à la sortie, les animaux de l'espèce 

bovi..."le devront être porteurs des marques officiellement agréées 

pour matérialiser les vaccinations contre la peste bovL~e et la 

péripneumonie contagieuse bovine, 

lirticle 125 : Le laissez-passer délivré à la frontière aux ani

maux entrant dans la République indiquera l'itinéraire à 

emprunter par les animaux et devra être présenté à la requête 

de tout Agent agréé. 

J\rticle 126 : Le retour des animaux dans la République se fait 

par le poste par lequel ils sont sortis, 

La' sortie des animaux étrangers se fait par le poste par 

le~uel ils étaient entrés, 

Article 127 : ,'~l'entrée, les animaux non accompagnés de cer

tificats zoo-sfu<itaires ni vaccinés contre les maladies mention

nées à l'article 124 sont refoulés, 

A la sortie les a."J.imaux non accompagnés de certificats 

zoo-sanitaires d 1 origi:n.e, ni vaccinés contres les maladies men

tionnées à l'artic1e 124 sont, soit refoulés, soit, suivant les 

possibilités locales, vaccinés et mis en quarantaine pendant les 

15 jours qui suivent la vaccination, 

..... 1 . .... 
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Si pendant cette période une maladie contagieuse est 

observée ou suspectée, 1es mesures concernant la ma1adie en cau

se présentées au titre II du présent décret sont appliquées. 

Article 128 : - A la rentrée des animaux dans la République, le 

laissez-passer prévu à l'article 123 délivré à la sortie est 

remis à l'Agent du Service de l'Elevage et des L~dustries !mima

les qui 1 1 a établi avant la sortie des animaux. Celui-ci v0rif'ie 

que la tobtalité des animaux est de retour. En cas de retour 

d'une partie du troupeau, un nouveau laissez-passer est établi 

pour les animaux portés manquants. 

Article 129 : Le laissez-passer prévu à l'article 123, délivré 

à l'entrée d'animaux étrangers, est remis, avant la sortie du 

troupeau, à l'Agent du Service de l'Elevage et des Industries 

imimales qui l'a établi. 

iJ..rticle 130 : Les ac::timaux achetés ou i..Ylcorporés au troupeau 

transhumant en territoire étranger ou dans la Ré~ublique doivent 

~tre déclarés à l'entrée ou à la sortie. Selon le cas, ils sont 

soumis au régime de l'importation ou de l'exportation. 

----------------



T I T R E V, 

POLICE SAlUTAIRE POUR LES ANIMLUX SE DEPLi~CANT 

ii L 1 INTERIEUR DE LA REPUBLIQUE POUR TRf..NSHU-

I.:ùUifCE, COW·1ERCE OU TOUT AUTRE MOTIF, 

-----------------
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TI T.R E V. 

POLICE SANITAIRE POUR LES ANIMAUX .SE DEPLACll.NT 

A L'INTERIEUR DE LA REPUBLIQUE POUR TRANSHUMANCE, COMÏ4ERCE 

OU TOUT AUTRE MOTIF. 

Article 131 :- Tout animal des espèces bovine, ovine, caprine, 

cameline et porcine qui se déplace isolément ou en convoi, par 

voie terrestre quelque soit le moyen de transport utilisé, pour 

transhumance, raison commerciale ou tout autre motif, doit ~tre 

accompagné d'un laissez-passer sanitaire délivré par le poste du 

Service de l'Elevage et des Industries Animales le plus proche 

du lieu d'origine; l'étendue de la zone de libre circulation des 

animaux à partir de leur point d'origine, est fixée par arr~té 

ministériel. 

Le modèle de ce laissez-pass~r est donné en annexe II du 

présent décret. 

Le détenteur du laissez-passer sanitaire est tenu de 

suivre l'itinéraire prescrit et de présenter les animaux aux 

postes de contrôle indiqués sur le document. 

Les animaux de l'espèce bovine doivent ~tre vaccinés 

contre la peste bovine et la péripneumonie contagieuse bovine • 

• • • • • 1 •••• •• 
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Article 132 : Les fonctionnaires et Agents du Service de 1 1E1e

vage, les rcprésentantfagréés de l'autorité, qui viendraient à 

constater le déplacement sans laissez-passer sanitaire d'un ou 

plusieurs animaux appartenant à l'une des espèces citées à 

l'article 131, feront mettre en quarantaine ces animaux qui se

ront le cas échéant vaccinés contre les maladies citées à 1'arti-

c1e 131. 

Cette mesure de police sanitaire ne fait pas obstacle 

aux poursuites judiciaires dont peuvent faire l'objet les pro

priétaires ou détenteurs de ces animaux. 

,\rtic1e 133 : - Si un ou plusieurs de ces animaux des espèces 

déjà citées sont atteints de maladie contagieuse au cours d'un 

déplacement régulièrement autor~sé, tout le troupeau doit être 

immobilisé sur place et les mesures de police sanitaire prévues 

aux titres I et II inunédiatement appliquées. 

Une zone particulière de cantonnement et de parcours 

est impartie au troupeau contam~"é après consultations des 

Responsables locaux intéressés. 

• ••••• 1 •• ••• 



T I T R E V:t. 

p E N A L I T E S 

ON SE CONFORNERA A LA LEGISLATION EN VIGUEUR 

DANS CHACUN DES ETATS MEMBRES DE L 1 OERS • 
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A , N N E E s 

HODELES DE CERTJFICATS ZOO-SANITAIRES ET 

DE LAISSEZ-P.L\.SSER. 

-------------
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A 11 N E x E I 

Volet ( A 
) B 

Modèle de laissez-passer zoo-sanitaire pour les 

animaux..domestigues ou sauvages importés, 

au •• •••••••••••••••••••• 

------------
Poste vétérinaire de oontr61e•••··~·e•••••••••••••••• 

I, - Nombre et identification d·es animaux 

ï-~;;;~:---ï-~~~:------;;;:------~;:---7-~:;~;:-ï-si~QïëOënf-ü~-= 
1 1 1 1 œarque 4liden- : 

1----------1--------1----------
ti:fication -------t--------1----------------! 

1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 
1 
1 
1 

II - Provenance des Animaux : 

Nom et adresse de l'Expéditeur. ••. • •• •• •. •. •-• •• •• • • • • •. ••• • • e 

Origine des a.Il.imau..x ••••.•••••••••••••••••••••• •-•••••••••••••• 

• • • • . • 1 ••••.. 
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III - Destination des animaux 

Nom de l'importateur , •• , • ••••.,, •• ,, •• ~,, •••• , •• "".,., •••• 

Adresse de l'importateur ............................... , 

IV, Itinéraire à suivre par les animaux du point 

de passage de la frontière au lieu de destina

tion 

................................ ·~············&················· 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••~••••••••••••o•••·••••••••••• 

Moyen de tralisport : , , , , , , , , , , .. , , , , , , , , , , .... , , , , , , , , • , , , , , , , , • 

Ces animaux devront ~tre contrôlés aux postes vétérinaires de 

contr8le de : •••• 8 ............................................. . 

V,- Renseignements sanitaires : 

Le Vétérinaire off'icielt ou chef de poste vétérinaire+ 

soussigné certifie que . . 

a) les animaux ci-dessus désignés ont subi une visite 

sanitaire vétérinaire à •••••••••••••••le,,, •••••••••••• 

b) - Ces animaux qui étaient à leur arrivée accompagnés 

des certificats zoo-sanitaires exigés par le décret, ••••••••• ••• 

ne présentent à ce jour aucun symptomè de maladie contagieuse, 

. ' 

••••• 1 ••• • 
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c) - que ces animaux ont été vacèinés : 

Contre • • ~ ••• fi ••• , •• • • "' • , •••• , .le •• c , • , ..... , • , , , e (marque 
; 

à ) 

Contre ••••••••••••••••••e••••1e ••••••••••••••••(marque à ) 

Cachet of'f'iciel 

Fait à , , , , ,, , , , ,,1e. ••, ,, , , , •• 

Le Vétérinaire of'f'iciel~· 

(Nom et adresse) 

Le Chef' de poste Vétérinaire·• 

(Nom et adresse) 

Signature : 

Visas des postes de contrSle 

--·--------------------------------------------------------
Vu à • • • • • • • • •• • • • • • le. , , , , , •. 

Observations ••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••• • • 
Le Chef' de poste vétérinaire 

(Nom et adresse) 

Cachet Signature : 

Vu à , • , , ••• , •• , , ••• ,le • ••• ! •• , 

Vu à,,, •• •. ,, ,, , ,le .•• ••·• •• , ••• 

Vu à, •• ,.,.,., •• ,le, •• , ..... , 

--------------------~----------+---------------------------------
4Jlt Rayer 1es mentions inutiles, 

NB.- Le volet A est remis au propriétaire. Le volet B est 
conservé dans les archives. 
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A H N E x E II Volet ( A 
) B 

Modèle de Laissez~Passer Zoo-sanitaire pour les 

Animaux se déplaçant à l'intérieur de la Républigue 

• pour transhumance-. 

• pour raison commerciale~ 

, pour motif suivant ~ . • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • .• • • • • • • • • • • • • • • _______ ..... __ 

Poste vétér·inaire de contr81e, •••••.•••• • ••••• •-••., ••• • 1 

I, - Nombre et identification des animaux : 

---------------------------------------------------------------
!Espèce Race Saxe Age Nombre ·signalement ou mar-
I 1 1 1 1 1 que d'identification! 
1-------1-------1~-----1------1---------1---------------------! 
1 1 1 1 1 1 1 
1 l l 1 l l 
l l ! l l 1 
l 1 1 l l 
l 1 1 1 l 
l l 1 1 1 
1 1 1 1 

--------·----------------~-------------------------------------~ 

II,- Provenance des animaux 

Hom et adresse du propriétaire =·••••••to••••••••••••••••••• 

Nom et adresse du convoyeur responsable., .• w •• , •.••• , •••• •,, 

Origine des animaux •••••••••••••• ft ...................... . 

III - Destination des animaux 1 

Destirlatio:q. des a.Ilimaux,,, ,_,,,,,,, , •• , , •• , . Cl • , • , , •• , • ", •• , , 

Moyen de tran.sport : .• , , , " , , • , , , , , .., • , • , •. , , • • • • • ••• • • • • ••• • • 

Itinéraire à .suivre 1 ••••••••••••••••••••••• ·- ••.••••• 0 ••••• 

Ces animaux devront ~tre contrôlés aux postes vétérinaires 

de·.-. • •, .-'!'-. • • !' ........... • • •. • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

············\·····················!,~······················· 

••• 1 • • 
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IV - Renseignements Sanitaires 

Le Chef de poste vétérinaire soussigné certifie que 1 

- a) - les animaux ci-dessus désignés ont sub~. une vi-

site sanitaire vétérinaire le 
• • • • • e • it ' • il • • • • • • • • • • • • • • • • • 

- b) - ces animaux ne présen·oent à ce jour aucun sympto

me de maladie contagieuse et proviennent d'une zone indemne de 

maladie contagieuse ; 

- c) - ces animaux ont été vaccinés : 

contre.,, ••• ,,,,,,.,,, le,,,,,,,,,,,,,,,,, (marque,,,,,. ,à,,,,,, )f 

oontre" •••••••••••.•••• 1e~ •••••••••••••••• {marque •••••• ,à, ••.•• r• 
contre, , , • , , , , , , , , , , , , ,1e , , , • , , , , , , , , , , , , (marque,,,,, o , à.e, ,_,, , ) f" 

Cachet officiel : Fait à, . .• , .• 11 • ,1e •• , ••• •..••• 

Le Chef de poste vétérinaire 

(Hom et adresse) 

Signature : 

Visas des postes de contrôle 

-----------------------------------------------·----
1 Vu à,, •• ••.• , • . 1·~ •••.•• ,,. 
1 
1 
1 

Observations : ............ . 
•••••••••••••••••••••••••••• 

1 ••••••••••••••••••••••••••• 
1 Le Chef de poste vétérinaire! 
1 1 
1 (Nom et adresse) l 
l 1 
l Cachet : Signature 1 

Vu à •••••••••••1e••••••••• 

1---------------------------'---------------------------l 1 
1 1 
J Vu à ••••• , , • 1e _.: .•• , .-. , , ., , 1 Vu à • •••, •••• , •• J.e •••••••••• 
1 ; 1 
1 1 
1 1 

--------------------------------=----:-----------------
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• Rayer 1es mentions inuti1es, 

N,B, - Le vo1et A est con:fié au propriétaire pour ~tre 

remis au Che:f de poste vétérinaire du 1ieu de destina

tion, Le vo1et B est conservé dans 1cs archives,/-
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A N N E X E III 

Vo1et (A 
)B 
(c 

Modè1e de Certificat Zoo-sanitaire pour 

animaux domestiques ou sauvages destinés 

à ~tre exportés. 

Poste vétérinaire de contr81e : ••••••••••••••••••••• 

I.- Nombre et identification des animaux.: 

-------------------------------------------------------------
!Espèce 
1 

Race Sexe Age Nombre Signa1ement ou 
!marque d'identifical 1 1 1 1 1 1 tion 1 

1-------1-------1------1------1---------1-------------------1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 

---------------------------------------------------"---------
II. - Provenance des animaux : 

Nom et adresse de .1'exportateur: ••••••••••••••••••••••• 

• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Origine des an.in1aux • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

III. - Destination des animaux 

Pays de destination : .•.••••• • •••••••.. • ••••••••••.••••• 

Nom et adresse du destinataire••••••••••••••••••••••••••• 

Hoyen de tran.sport • • • •••••••• • • • ••••••• • •• " ••• • •••••• • •• 

• • . • • • • 1 •••. .• 
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IV.- Renseim<ements sanitaires 

Le Vétérinaire officiel* 

Chef de poste vétérinaire • 

qui suit : 

soussim<é certifie ce 

a) - que les animaux désim<és ci-dessus et examinés ce 
jour ne présentent aucun signe clinique de maladie ; 

rée 
b) 

infectée 
que les animaux proviennent d 1une zone non décla
de maladie contagieuse depuis p1us de•••••••••••••• 

et notamment de Il ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
- c)•- que les animaux de l'espèce bovine ont été vacci

nés contre la peste bovine et la péripneumonie bovine le·•••••• 

• • • • • • • • • • • • • 

Vaccinations matérialisées par 1a raarque en trèfle à 

l'oreille en ce qui concerne la peste bovine et la marque ••••••• 

••••••••••à••••••••• en ce qui concerne la péripneumonie conta-

gieuse bovine. 

Qu'ils ont été vaccinés également contre •••••••••••••••• 
le., , , , • , •• , . , , , •.•• , •••..•. 

- d)•- Que 1es animaux de 1 1espèce,,,,,,,,,,,,,ont été 

vaccinés contre,,,, , , , ,·,, • , , , , , , , , , , ,l.c.,, , , , , , , , , , , (ou depuis 

plus de 15 jours et moins d'un an), 

Vaccination matérialisée 
,· 

par 1a marque. , ••••• , • , a,, , •• • • • • 

Identique à d) 

f)•- Que ces animaux ont subi les test biologiques 

ci-après avec les résultats suivants : ••••• Cl ••••• 0 ••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • liJ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • 

•••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••• 

. . • • • 1 .. •.. 
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Fe-.it à. •• o • •••••••• • le• •••• •• •••.•••• 

Le Vétérinaire Officiel (nom et adresse) 

Le Chef de poste vétérinaire (nom et 

adresse), 

Signature : 

~ Rayer les mentions inutiles, 

NB, Ce certificat a été rédigé en J exemplaires dont le 

Volet A est destiné au propriétaire des animaux, le 

Volet B est dest'iné à accompagner les animaux, le volet 

C est gardé dans les archives•/.-
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A N E X E IV (A 
Volet )B 

(c 

Modèle de Certificat sanitaire de Salubrité 

et d'Origine pour viandes et produits d'origine 

animales (autres gue cuirs et peaux) destinés 

à ~tre exPortés 

Poste vétérinaire de contrô1e•••••••••••••••••••••••· 

I. - Identification des produits : 

Nature des produits :. ••••••••••••••••••.•••••..•••••••.• 

Présentation des produits 
• e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Nature de l'emballage . • • e e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Nombre des pièces ou des unités d'emba11agr : •••••••••••• 

Poids net ••••••••••.•••••••• • .Poids brut : •••••••••• c 

II.'- Provenance des ;produits 

Nom et adresse de l'établissement de provenance: ···• •••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Origi.Ile des produits : • ••••••••••••••• ., •••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

III. Destination des produits 

Les produits susvisés sont expédiés de•••••••••••••••••••• 

à ......................................................... 
Par le moyen de transport suivant : •••••••••••.•••••••••••• 

Nom et adresse de 1• exportateur. : • • • • • • • •••••• • • • • •••• ~ •• 

Nom et adresse du destinataire : • • • •••.•.• • ••• • • o •• •. • •• • • 

.. ;. 
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IV. - Certificat sanitaire de sa1ubrité et d'origine : 

Le Vétérinaire officiel • 

Le Chef' de poste vétérinaire ~ soussigné certifie : 

A./ - Que 1es viandes ci-dessus désignées portent 1 1 os

tampil1e attestant que : 

1°/ - ces viandes proviennent en tota1ité d'animaux 

abattus dans 1es abattoirs régu1ièrement contr81és et (agréés). 

- 2°/ - que ces viandes ont été reconnues propres à 1a 

consommation humaine. 

J 0 / - qu'e11es proviennent d'animaux abattus en parfait 
' 

état de santé et proviennent (ou sont originaires) de zones 

indenmes depuis p1us de 6 semaines de ma1adie contagieuse et 

notamment de fièvre aphteuse, de peste bovine, de péripneumonie 

contagieuse bovine et (éventue11ement) de••••••••••••••••••••• 

(à la demande de J.lim_portateur) •••••••••• ;.c,•••••••••••••••• 

B./ -~Que 1es produits ci-dessus désignés proviennent 

d'animaux en bon état de santé ct originaires d'une zone indem

ne de ma1adie contagieuse,depuis p1us de six semaines et notam

ment de fièvre aphteuse, poste,bovine, péripneumonie contagieu-

se bovine et., ••• • , • , , , , , . , , , .• , , , •• , • , , •• , .•• , , • , , , , • • ., • , •. , 

Cachet Officie1 

Fait à ••••••••••••le 
Le Vétérinaire officie1(Hom et adres

se) 

Le Chef de poste vétérinaire (nom et 

~~res se) 
Signature : 

...•• 1 •.•• 
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lt ',Rayer les mentions inutiles, 

N,B, - Ce certificat a été rédigé en J exemplaires dont le 

volet A est destiné au propriétaire des aninaux 1 le volet 

B est destiné à accompagner les animaux et le volet C est 

gardé dans les archives,/•-

_____ """!' _____ _ 
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A N N" EX E V. 
Volet (A 

)B 

Modèle de Certi~icat Zoo-sanitaire ou Laissez

passer pour animaux transhumants ~ranchissant 

la fran ti ère du •• ••••••••••• ·• e ••••••••••••••• 

Poste vétérinaire ~ronta1ier de 1 •• 1 ••••••••••••••••••• 

I. - Identi~ication des animaux : 

-----------------------------------------------------------
!Espèce! Race Sexe 
1 1 
1 1 

Age Nombre !Signalement ou mar-! 
!que d'identi~ica~ 1 
1 tion 1 

l------t------l------1------t---------!---------~-------! 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 ! 1 
1 1 1 
1 1 1 

-----------------------------------·-·-----""":---------
II,- Provenance des animuux : 

Nom et adresse du propriétaire: •••••••-••••••~••••••••••• 
Nom et adresse du convoyeur responsable . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Origine des ailimaux. i • • •• ~ ••• • ••• • • e ••••• • •• • ••• • •••••• • • • 

III - Destination des animaux : 

Destination des animaux : •••••••••••• !l •• Il ••••••••••••••••• 

Itinéraire prévu s •••••• o •••••••• • •••••••••••••••••••• • • • • 

....... 1 ... .• 
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IV.- Renseignements sru~itaires : 

Le Chef de poote vétérinaire soussigné certifie que 1 

a) 
vétérinaire 

1es animaux ci-dessus désignés ont subi une visite 
et qu'i1s ne présentent aucun ~ympt8me de ma1adie 

b) .qu'i1s proviennent d'une zone indemne de ma1adie 

contagieuse (depuis plus de •••o••••••••••••••) 

c) - que 1es animaux de l'espèce •••••••••••• •••••••••••• 
ont été vaccinés 

contre· •• ••••••••• ·• .le •• •••• e • ••••• (t!larque ...... ••• à •• •• ~ ••••••• ) 
contre ••••••••••. ,le, •••••••••••• {marque •.••••• • à ID •• • ••••••• ,) 

oontre •• , ••• , , , • , -,le,., ••• ,.,.,,. (marque ••••••• ,à .. , .. , .. , ••. ) 

d) -que les animaux de l'espèce •••••••••••••• • • • • • • • • • • 
ont été vaccinés contre 1o, •• •• •• •••••• •••. ,l.e,. ••.,. ••, ••.••• 

contre le,,,. ••, •••..• ••., ••,., ••. ••• .• , •• ,,l.e• ••• ••., ..• , , , .• 

Cachet officie1 1 

Fait à •• ,, •••• 111. ,le •••••.•.•••• 
; 

Le Chef de poste vétérinaire 

(nom et adresse) 

Signature . • 

. •..... 1 •.•• •• 
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Visas des postes de contr81e . • 

----------~-------------------------------~-----------------
Vu à •••••• ~ •••.•••••• . le • ••••• Vuà .•••••••• le·••••••••• 

Observatj_ons • •••••••••••• • •• •. e 

•••••••••••••••••••• Cl ••••••• 0 •• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 
Le Chef de poste vétérinaire 

{nom et adresse) 

Cachet Signature : 

Vu à•••••••••••••••••••1e •••••••• ! -Vu à ..•..••.• ~1e••••••••• 

1 

1 . . -------------------------------------------------------------
Contr81e des animaux 

(a' 1a t ' ren ree au ........... . 

)a' 1a t · d sor 1e u•••••••••••• 

Observations sur le nombre des a..~imaux ••• • ••••••••••••.••• , •••• 

Observations sur état sanitaire des animaux••••••c••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

4 Rayer les mentions inutiles 

F2.it à. •• ••.••• • l.e ••••••••• •••• 

Le Chef de poste vétérinaire 

{nom et adresse) 

Signature 

Le Volet A est confi8 au propriétaire pour ~tre rendu an fin do 

transhumance au chef do poste qui 1'a établi, 1e volet B est 

conservé dans los archives,/,-

-------------
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ANNEXE '.'1 

=========== 

ANIMAUX, DES VIANDES ET PRODUITS 

D'ORIGINE ANIMALE. 

========= 
==== 
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REFUBLIQUE DE GUINEE 

1 o 1 - Forts 

CONAKRY - KAMSAR -KANKAN- BENTY - SIGUIRI 

2 o 1 - Aéroports 

CONAKRY - BOKE -KANKAN- LABE - N'ZEREKORE. 

3°1 - Routes Caravanières 

- KOUREMALE - SIGUIRI - KANKAN 

- NIANTANNA - MANDIANNA - KANKAN 

- BOTOMELY - TERMESSE - WORA- MALI 

- BINSERI - KOURA TONGO - TOU GUE. 

_ KOUHDiiRA - ( Sambailo) 

REPUBLIQUE DU MALI: 

Kaves 
Bilikoualé 
Yélirriané 
Kirané 
Nioro 
Go gui 
Ballé 

1 o 1 - Four la voie maritime ou fluviale 

BAMAKO- KAYES- GAO 

2 o 1 - Four la voie Al' rienne les Aéroports de : 

BAMAKO- KAYES- NIORO- GAO- MOFTI 

3°1 -Four la voie terrestre les postes frontaliers ci~ 

après déei.en6s 

Nampala 
Lé ré 
Kéniéba 
Kit a 
K:'tngaba 
Yanfolila 
Kadiolo 

San 
Tominian 
Bankass 
Koro 
Hombori' 
Boni 
Douentza 
• 1# "1 

Anderamboukane 
Ménaka 
Koulémalé 
Zégoua 
Koussi 
Ouenko Bar 
Labzenga 
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Dillv Kolondiéba N'!:'aki 
Nara c.asso Intellit 
Sokolo Koutiala Tes si 
Gui ré Yorosso Ansongo 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

1 o / - Far voie terrestre : 
Localites sur le Fleuve :. 

Rosso 
Boghé 
Kaé'di 
Yournane Yéré 
Magharna 

2 o / - Far voie rnrotitirne 

Nouakchott 
Nouadhibou 

REPUBLIQUE DU 3ENEGAL 

·.·· 

Autres localités 

M'Bout 
Kankossa 
Aioun-El-Atrous 8 

Ne ma 
Bacikounou 
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